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Vendredi 28 août 2020

Le département des Bouches-du-Rhône placé en vigilance
sécheresse :

Crise sur le bassin du Fauge et du Réal de Jouques, 
Alerte Renforcée sur les bassins de l’Arc amont, Arc aval et Huveaune aval

Depuis  mi-juin,  la  situation hydrologique du département est  marquée par  des
précipitations  faibles  et  des  températures  élevées.  Les  débits  des  cours  d’eau
diminuent et aucune précipitation n’est attendue à brève échéance hormis des
orages possibles ce samedi 29 août.

Après consultation du comité départemental sécheresse, il a été décidé de placer
le bassin du Fauge en « crise », les bassins de l’Arc aval et Huveaune aval en « alerte
renforcée » et de maintenir le bassin de l’Arc amont en Alerte renforcée, le bassin
du  Réal  de  Jouques  en  « crise »  et  le  département  des  Bouches-du-Rhône  en
« vigilance », par arrêté préfectoral du 28 août 2020.

Il est recommandé à tous d'adopter un comportement quotidien solidaire dans les
usages de la ressource en eau et de suivre scrupuleusement les restrictions d’usage
récapitulées dans le tableau suivant.

Le détail  des mesures est disponible dans l’arrêté préfectoral  du 23 juillet 2019
approuvant le plan d’action sécheresse du département des Bouches-du-Rhône.
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Dans l’ensemble du département des Bouches-du-Rhône : 

Chaque catégorie d’usagers doit porter une atennon parncuuiire à ses besoins
en eau et uimiter au strict nécessaire sa consommanon. Iu s'agit notamment de :

- restreindre ues usages secondaires (netoyage des voitures, uavages 
extérieurs . . .)

- réduire ue uavage des voies et trotoirs au strict nécessaire de sauubrité

- réduire ues consommanons d’eau domesnque .

- procéder à des arrosages modérés des espaces verts,

- adapter ues puantanons aux condinons cuimanques de ua région,

- annciper sur ues éventueuues restricnons futures.

Sur les bassins versants de l’Arc amont, Arc aval et Huveaune aval (communes
de Aix-en-Provence, Allauch, Aubagne, Beaurecueil, Belcodène, Berre l’Etang,
Bouc-Bel-Air,  La Bouilladisse,  Cabries,  Carnoux en Provence,  Châteauneuf  le
Rouge, Coudoux, Éguilles, Fuveau, Gardanne, Gémenos, Gréasque, La Fare les
Oliviers, Lançon de Provence, La Penne sur Huveaune, Le Tholonet, Marseille,
Meyreuil,  Mimet, Peynier, Plan de Cuques, Puyloubier, Rognac, Roquefort la
Bédoule, Rousset, Saint Antonin sur Bayon, Saint Marc Jaumegarde, Simiane
Colongue, Trets, Vauvenargues, Velaux, Ventabren) :

Irrigaton agricole : pour ues préuivements sur ues ressources uocaues, interdicnon
d’irriguer  pour  les  agriculteurs entre  9h  et  19h  et  réducnon  du  vouume  de
préuivement de 40 % (hors ASA) ;

Usages industriels, commerciaux et artsanaux : réducnon des vouumes préuevés
de 40 % sur ues ressources uocaues et de 10 % sur ua ressource maîtrisée ;

Arrosage :

-Queuue que soit ua ressource : interdicnon de tout arrosage de 9h à 19h

-Préuivements sur ues ressources uocaues : réducnon de 40 % des vouumes pour
u’arrosage  des  jardins  potagers,  suspension  totaue  de  u’arrosage  des  espaces
verts, peuouses et jardins d’agrément ;

Lavage : queuue que soit ua ressource :
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-Interdicnon  de  uavage  pour  ues  véhicuues  à  u’excepnon  des  stanons
professionneuues

-Interdicnon des uavages à grande eau des voiries, terrasses et façades ;  uavages
sous pression autorisés ;

Piscines, spas et jeux d’eau : queuue que soit ua ressource :

- Interdicnon de rempuir ues piscines et spas privés ;

-  Le  rempuissage  des  piscines  et  spas  accueiuuant  du  pubuic  est  soumis  à
u’autorisanon  du  maire.  La  mise  à  niveau  est  autorisée  pour  des  raisons
sanitaires pour ues piscines accueiuuant du pubuic ;

- À u’excepnon de ceux à eau recycuée, ues jeux d’eau sont interdits sauf raison
uiée à ua santé pubuique ;

-  Plans d’eau, bassins :  queuue que soit ua ressource, mise à niveau seuuement
autorisée pour u’aquacuuture et u’augocuuture professionneuues ; 

- Fontaines : queuue que soit ua ressource, fermeture sauf si euues foncnonnent en
circuit fermé.

C
R

I
S

E

Sur  le  bassin  du  Réal  de  Jouques  et  du  Fauge  (communes  de  Jouques,
Peyrolles-en-Provence, Gémenos et Aubagne):

Irrigaton agricole : suspension des préuivements sur ues ressources uocaues,

Statons  d’épuraton :  rejets  directs  d’efuents  bruts  interdits  et  travaux
nécessitant ue déuestage direct dans ue miuieu soumis à autorisanon préauabue,

Usages industriels, commerciaux et artsanaux :

-réducnon de 20 % des préuivements issus de ua ressource maîtrisée et uimitanon
au strict nécessaire pour ues usages industrieus, commerciaux et arnsanaux ; 

-mesures de restricnon prises au cas par cas pour ues préuivements issus des
ressources uocaues,

Arrosage :

-  suspension totaue de u’arrosage issu des ressources uocaues excepté pour ues
greens et ue terrain d’honneur des couuecnvités,

- interdicnon entre 9h et 19h de u’arrosage issu des ressources maîtrisées, 

Lavage :

-interdicnon de uavage pour ues véhicuues sauf impéranf sanitaire ou en stanon
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professionneuue avec de u’eau issue des ressources maîtrisées,

-interdicnon  sauf  impéranf  sanitaire  des  uavages  à  grande  eau  des  voiries,
terrasses et façades, uavages sous pression autorisés uniquement avec de u’eau
issue des ressources maîtrisées,

Piscines, spas et jeux d’eau : 

-interdicnon de rempuir ues piscines et spas privés.

-ua  mise  à  niveau est  autorisée pour  des  raisons  sanitaires  pour  ues  piscines
accueiuuant  du  pubuic  ou  si  u’eau  est  issue  des  ressources  maîtrisées.  Le
rempuissage des piscines et spas accueiuuant du pubuic avec de u’eau issue des
ressources maîtrisées est soumis à u’autorisanon du maire.

-à u’excepnon de ceux à eau recycuée, ues jeux d’eau sont interdits sauf raison uiée
à ua santé pubuique.

-interdicnon de rempuir et metre à niveau ues bassins et plans d’eau à parnr des
ressources  uocaues,  mise  à  niveau  des  bassins  seuuement  autorisée  pour
u’aquacuuture et u’augocuuture professionneuues et à condinon que u’eau soit issue
des ressources maîtrisées,

-fermeture des fontaines, sauf si euues foncnonnent en circuit fermé.
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